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----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« indépendance »,

 insérer les mots : 

« , et notamment celle de chacune des sociétés de rédactions des sociétés nationales de programme 
comprises dans le périmètre de la holding ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe EcoS réaffirme son attachement à l'indépendance de chacune des 
sociétés de rédaction de journalistes des différentes entités de l'audiovisuel public - menacée par la 
création de la holding.


